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Initiatives ministérielles

Les débats, les questions, les réunions en comité, les audien-
ces, les témoignages et les voyages aux frais de la princesse ne
sont que des moyens de tenir les députés occupés entre les votes,
des votes dont l'issue est connue d'avance parce que le premier
ministre en a décidé avant même que le débat ne commence.

À la toute fin de mon intervention hier, j'ai mentionné que,
l'an dernier, le gouvernement avait déposé environ 60 projets de
loi et que, à la fin de l'année, nous en avions adopté environ 60.
Nous aurions donc pu, l'an dernier, venir ici une heure et adopter
tous ces projets de loi en un seul vote et le résultat aurait été à peu
près le même.

Même avec les débats et les discussions qui ont eu lieu, le
résultat aurait été à peu près le même. S'il en est ainsi, c'est parce
que le résultat est connu d'avance. C'est se moquer des efforts
que font certains députés pour représenter vraiment les contri-
buables, les électeurs de ce pays.

Alors qu'il aurait dû faire l'objet d'une étude en bonne et due
forme, le projet de loi dont nous sommes saisis résulte de l'ingé-
rence partisane dans le processus impartial de redécoupage des
circonscriptions électorales.

Et quand nous demande-t-on d'en débattre? À la toute fin de
la session! Nous devons en parler jusqu'aux petites heures du
matin. Le gouvernement ne s'intéresse guère à ce que les députés
ont à dire sur ce projet de loi pas plus que sur les autres.

Les libéraux savent que le projet de loi va être adopté parce
que le premier ministre a donné des instructions en ce sens. Le
projet de loi va être adopté. Hier, six ou sept députés libéraux ont
eu le courage de défier les ordres du premier ministre en votant
contre le projet de loi sur le contrôle des armes à feu de manière à
représenter vraiment leurs électeurs. Mes félicitations à ces
députés qui n'ont pas craint de défendre les principes auxquels
ils tiennent.

Nous avons appris hier que, pendant la réunion du caucus
libéral, le premier ministre a dit aux députés libéraux que la
deuxième fois qu'ils votaient contre un projet de loi du gouver-
nement, ils n'avaient qu'à prendre la porte. Si c'est vrai, j'espère
que les députés d'en face se demanderont sérieusement au cours
des prochains jours s'ils peuvent tolérer un tel ultimatum.

Peuvent-ils conserver leur dignité? Peuvent-ils continuer de
prétendre avoir de la conscience professionnelle? Peuvent-ils
regarder en face leurs proches et leurs électeurs et continuer de
soutenir leur parti s'ils se soumettent à un tel ultimatum? Sont-

ils des adultes animés d'un sens moral ou sont-ils disposés à
n'être que des pions sur l'échiquier politique?
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De toute évidence, nous avons encore beaucoup de chemin à
faire avant que les votes libres et représentatifs fassent partie
intégrante des travaux de cette Chambre. Je crois vraiment que
nous sommes à la veille d'une révolution dans la façon dont le
Parlement fonctionne. S'il y a des dinosaures en face qui refusent
d'accepter l'inéluctable changement, ils seront bientôt saqués
par les électeurs. Il n'y aura plus alors de projets de loi C-18 ou
C-69 parce que ce seront les Canadiens qui seront représentés ici
plutôt que les partis politiques.

Mme Terrana: Madame la Présidente, j'invoque le Règle-
ment. J'accepte mal que notre collègue dise que le premier
ministre a menacé hier d'expulser du caucus les députés libéraux
qui ne voteraient pas en faveur de nos projets de loi. C'est faux et
je tiens à préciser que je m'y oppose.

La présidente suppléante (Mme Maheu): Je regrette, mais
c'est là matière à débat.

M. White (North Vancouver): Madame la Présidente, com-
me je disais, le jour où les députés représenteront vraiment leurs
électeurs, nous n'aurons plus besoin de projets de loi C-18 ou
C-69 ou C-41 parce que ce sera le peuple canadien qui sera
représenté dans cette enceinte plutôt que les partis politiques.
Les projets de loi adoptés auront un sens parce qu'ils auront été
voulus par les électeurs et les contribuables qui bâtissent le pays
et fournissent l'argent nécessaire au fonctionnement de cette
institution. Les débats seront de vrais débats. Les réunions en
comité voudront vraiment dire quelque chose. Pendant la période
des questions, les ministres répondront vraiment aux questions
et les députés regagneront le respect du peuple canadien.

J'aurais deux choses à dire en terminant. D'abord, notre dette
a augmenté de près d'un million de dollars pendant la durée de
mon discours. Ensuite, la vice-première ministre a promis de
démissionner si la TPS n'était pas abolie dans l'année suivant les
élections. Elle ne l'a pas encore fait.

[Français]

Mme Pierrette Ringuette-Maltais (Madawaska-Victo-
ria, Lib.): Madame la Présidente, j'ai écouté avec stupeur les
propos de notre collègue. Peut-être pourrait-il relater aux dépu-
tés de cette Chambre combien de fois les députés du Parti réfor-
miste ont exercé, de façon individuelle, leur droit de vote démo-
cratique en cette Chambre depuis le début.
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